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Fin de formation : 
J’ai effectué 

l’ensemble de mes 
heures de formation 
 

Passage 
devant le jury 

du DEAS 

Je suis admis(e) au 
DEAS – Je deviens 

aide-soignant(e) 

Je récupère mon 
diplôme à l’Institut 
lors de la remise 

officielle 

Je suis ajourné(e) 
au DEAS 

Je reçois un courrier de 
la DREETS* indiquant 

le(s) module(s) / 
compétence(s) 

échoués 

Je souhaite 
revalider  

Je ne souhaite plus 
poursuivre ma formation. 

2 possibilités s’offrent à moi 

La suspension de formation La revalidation 

Je souhaite redoubler à la 
rentrée suivante 

RDV avec l’équipe 
pédagogique de l’IFAS 

pour revoir les modalités 
de revalidation et les 

modalités de financement 

Réintégration en formation 
en septembre en fonction 
de mon déroulé et avec la 
nouvelle promotion pour 
valider le(s) module(s) 
et/ou compétence(s) 

échoué(s) 

Je souhaite suspendre ma 
formation (valable 1 an 

uniquement) et la reprendre 
l’année d’après :  

 

Je rédige un courrier de 
demande de suspension 

avec la copie du courrier de 
la DREETS* 

Je pense à resolliciter l’IFAS 
au moins 3 mois avant la 

rentrée de septembre 

RDV avec l’équipe 
pédagogique de l’IFAS pour 

revoir les modalités de 
revalidation et de 

financement 
- 

Possibilité d’un passage 
devant les membres de la 
section compétente pour 

les situations individuelles 
avant ma réintégration 

J’en informe l’IFAS par 
courrier 

A savoir : en cas de souhait 
de reprise de formation 

quelques années plus tard, 
je rédige une demande écrite 

à l’IFAS en joignant le 
courrier de la DREETS 

*précisant le(s) module(s) 
et/ou compétence(s) à 

valider.  
- 

RDV avec l’équipe 
pédagogique de l’IFAS pour 

revoir les modalités de 
revalidation et de 

financement 
- 

Passage devant les membres 
de la section compétente pour 

les situations individuelles 
avant ma réintégration 

Je rédige un courrier à 
l’IFAS en joignant la copie 
du courrier de la DREETS* 

* DREETS (Direction Régionale, de l’Economie, de 

l’Emploi, du Travail & des Solidarités) = Commission de 

jury pour la validation du Diplôme d’Etat d’Aide-

Soignant 
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